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FORMULAIRE 4 

Commission civile de l’Ontario sur la police 

Loi sur les services policiers  

Plaignant(e) : 
Agent de police : (indiquer le grade, le poste ou détachement, le corps policier) 
Poursuivant : 
Peine faisant l’objet de l’appel : (joindre une copie de la décision imposant la 
peine); 
Date à laquelle l’appelant éventuel a reçu l’avis de la décision imposant la peine : 

Demande d’autorisation d’en appeler d’une peine disciplinaire 

Je demande l’autorisation d’interjeter appel devant la Commission, en vertu 
du paragraphe 87 (4) de la Loi sur les services policiers, de la décision 
imposant la peine. 

1.  Les motifs de l’appel éventuel sont les suivants : 

2.  Les raisons pour lesquelles l’autorisation d’appel devrait être accordée 
sont les suivantes : 

3.  Les éléments de preuve sur lesquels j’entends m’appuyer sont les 
suivants : 

Date : _______________________ __________________________ 
Plaignant(e) / Représentant(e) 

(adresse et coordonnées actuelles) 

DESTINATAIRES : (Insérez les noms et adresses des autres parties ou 
représentants à qui doit être signifié la demande 
d’autorisation d’appel. Vous devez également déposer 
une copie auprès de la Commission conformément aux 
règles 9, 10 et 32.1 des Règles de pratique de la 
Commission.) 

REMARQUE : En application de la règle 32.4 des Règles de pratique de la 
Commission, toute demande d’autorisation d’en appeler d’une peine 
disciplinaire sera entendue sur pièces, sauf si une partie s’y oppose.  
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FORMULAIRE 4 
Commission civile de l’Ontario sur la police 
Loi sur les services policiers  
Plaignant(e) : 
Agent de police : (indiquer le grade, le poste ou détachement, le corps policier) 
Poursuivant : 
Peine faisant l’objet de l’appel : (joindre une copie de la décision imposant la 
peine); 
Date à laquelle l’appelant éventuel a reçu l’avis de la décision imposant la peine : 
Demande d’autorisation d’en appeler d’une peine disciplinaire 
Je demande l’autorisation d’interjeter appel devant la Commission, en vertu 
du paragraphe 87 (4) de la 
Loi sur les services policiers
, de la décision 
imposant la peine. 
1.  Les motifs de l’appel éventuel sont les suivants : 
2.  Les raisons pour lesquelles l’autorisation d’appel devrait être accordée 
sont les suivantes : 
3.  Les éléments de preuve sur lesquels j’entends m’appuyer sont les 
suivants : 
Date : _______________________ 
__________________________ 
Plaignant(e) / Représentant(e) 
(adresse et coordonnées actuelles) 
DESTINATAIRES : 
(Insérez les noms et adresses des autres parties ou 
représentants à qui doit être signifié la demande 
d’autorisation d’appel. Vous devez également déposer 
une copie auprès de la Commission conformément aux 
règles 9, 10 et 32.1 des Règles de pratique de la 
Commission.) 
REMARQUE : 
En application de la règle 32.4 des Règles de pratique de la 
Commission, toute demande d’autorisation d’en appeler d’une peine 
disciplinaire sera entendue sur pièces, sauf si une partie s’y oppose.  
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